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ARGUMENTATION DE

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE GAZ MÉTROPOLITAIN

DU CADRE LÉGISLATIF ET DES DÉCISIONS ANTÉRIEURES

Le 18 décembre 1996, la Régie du gaz naturel rendait sa décision D-96-44 qui reconnaissait le principe d'un dégroupement des services et des tarifs de SCGM.  Cette reconnaissance du principe d'un dégroupement des tarifs de SCGM faisait suite principalement à la demande des clients industriels à grand débit, dont les membres de l'ACIG.  On notera évidemment que les courtiers en gaz naturel appuyaient également cette demande de dégroupement des tarifs.  Pour la Régie du gaz naturel, cette reconnaissance du principe du dégroupement des tarifs de SCGM s'inscrivait dans la lignée de la déréglementation de la vente du gaz naturel au Canada à la suite de l'accord de l'Ouest canadien de 1985.

Afin de refléter cette décision de principe, la Régie de l'énergie rendait, le 30 janvier 1998, sa décision D-98-05 approuvant les conditions et modalités générales de ce dégroupement des services et tarifs de SCGM.  La Régie approuvait donc la mise en place des cinq services dégroupés suivants:  fourniture (marchandise), compression, transport, équilibrage et distribution.  En ce qui a trait au service de fourniture de gaz naturel (marchandise), il s'agissait évidemment d'une reconnaissance du droit législatif de tous les clients d'acquérir leur gaz naturel, soit auprès de SCGM directement, soit auprès d'un tiers:

« 77.  Un distributeur de gaz naturel est tenu de fournir et de livrer le gaz naturel à toute personne qui le demande dans le territoire desservi par son réseau de distribution.

Dans ce territoire, il doit en outre recevoir, transporter et livrer au consommateur qui lui en fait la demande, le gaz naturel acquis d'un tiers par ce consommateur et destiné à être consommé par ce dernier ou lorsque la demande est faite par un courtier en gaz naturel agissant en son nom propre, celui d'un producteur ou d'un consommateur. »

La décision D-98-05 précisait que si les cinq services en question continuaient d'être offerts par SCGM, les clients intéressés pourraient obtenir ces services de tiers à l'exception évidemment du service de distribution.  Cette exception est conforme aux dispositions législatives portant sur le droit exclusif de distribution de gaz naturel:

 « 63.  Un droit exclusif de distribution de gaz naturel confère à son titulaire, sur le territoire où il porte et à l'exclusion de quiconque, le droit d'exploiter un réseau de distribution de gaz naturel et celui de transporter et de livrer par canalisation le gaz naturel destiné à la consommation.

Un droit exclusif de distribution de gaz naturel ne confère pas le droit exclusif d'acheter, de vendre ou d'emmagasiner le gaz naturel. »

Enfin, la décision D-98-05 approuvait également le traitement que SCGM avait proposé quant à la cession de la capacité de transport régulière qu'elle détenait pour le bénéfice de l'ensemble de sa clientèle.

Afin de mettre en application les conditions et modalités générales de ce dégroupement des services et tarifs de SCGM, il restait à élaborer les tarifs applicables à ces divers services dégroupés tout en prévoyant les conditions auxquelles les clients éligibles pourraient se prévaloir des services de tiers.  Afin d'élaborer ces structures et dispositions tarifaires des services dégroupés, SCGM a eu recours à un groupe de travail sur le dégroupement des tarifs, lequel a depuis été reconnu utile par la Régie dans sa décision D-2000-146.

Les travaux de ce groupe sur le dégroupement des tarifs ont aidé SCGM à élaborer sa proposition de structure et de dispositions tarifaires applicables pour les services dégroupés faisant l'objet de la présente instance.

Cette proposition, qui porte également sur les conditions de cession aux clients éligibles qui le désirent de la capacité de transport régulière détenue actuellement par SCGM, a été élaborée, comme la preuve l'a amplement démontré en l'instance, dans le respect des principes établis par les décisions D-96-44 et D-98-05.  Plus particulièrement, l'exercice de dégroupement des tarifs visait à refléter la tarification groupée actuelle en une tarification dégroupée.  L'exercice ne visait pas à modifier les principes ou méthodes réglementaires et tarifaires existants mais bien, autant que possible, à refléter la situation actuelle dans un environnement de tarification dégroupée.  À cet égard, les tarifs groupés existants sont évidemment présumés justes et raisonnables puisque la loi oblige la Régie, lorsqu'elle les fixe, à s'assurer qu'ils sont ainsi justes et raisonnables:

« 49.  Lorsqu'elle fixe ou modifie un tarif de transport d'électricité ou un tarif de transport, de livraison ou d'emmagasinage de gaz naturel, la Régie doit notamment:

…

7(  s'assurer que les tarifs et autres conditions applicables à la prestation du service sont justes et raisonnables;

…»

En bref, des tarifs dégroupés qui reflètent les tarifs groupés en générant, par exemple, les mêmes revenus par classe tarifaire, peuvent également être présumés justes et raisonnables puisque étant le miroir de ce que déjà fixé comme juste et raisonnable par la Régie.

DÉCISIONS RECHERCHÉES

La demande amendée produite par SCGM le 27 novembre 2000 dans le présent dossier énumère ce que SCGM demande à la Régie de décider en l'instance.

· Approbation finale du service de gaz de compression

La première conclusion porte spécifiquement sur le service de gaz de compression.  Ce service dégroupé est déjà en vigueur depuis quelques années et, tout comme le service de fourniture de gaz naturel (marchandise), il est accessible à tous.  La Régie avait en effet, dans ses décisions tarifaires D-98-62, D-99-11, D-99-123 et D-2000-34 approuvé de façon temporaire ce service de gaz de compression.  L'utilisation de ce service depuis quelques années et l'expérience vécue permettent de confirmer qu'il est adéquat.  C'est ce qui a incité SCGM, à l'été 2000, à demander une décision interlocutoire afin de reconduire dès le 1er octobre 2000 ce service.  La Régie a acquiescé à cette demande dans sa décision D-2000-137 et a reconduit ledit service de compression jusqu'à la décision finale en la présente instance.  Conséquemment, il y a lieu pour la Régie d'approuver de façon finale le service de gaz de compression déjà en vigueur.  Nous soumettons que la preuve tant écrite que testimoniale aux audiences de l'automne 2000 n'ont apporté aucun élément nouveau qui devrait conduire la Régie à modifier sa décision interlocutoire D-2000-137 de reconduire le service de gaz de compression.

· Structure et dispositions tarifaires contenues à la pièce SCGM-12, document 1

Toute la preuve documentaire et testimoniale au soutien de la proposition de structure et dispositions tarifaires applicables aux tarifs et services dégroupés de SCGM trouve son résultat dans la pièce SCGM-12, document 1.  Il s'agit du texte des Tarifs pour lequel SCGM demande l'approbation de la structure et des dispositions et qui est applicable aux tarifs et services dégroupés.  SCGM demande à la Régie de mettre en vigueur cette structure et ces dispositions tarifaires dégroupées à compter du 1er octobre 2001.  Cette date de mise en vigueur vaut également pour les dispositions applicables au service de fourniture et de gaz de compression puisque, dans l'intervalle, ces services existent en vertu de d'autres décisions tarifaires de la Régie (dont celle demandée dans la première conclusion de la présente demande pour le service de gaz de compression).

Le texte des Tarifs produit sous la cote SCGM-12, document 1, avait pour but de refléter ce que serait une tarification dégroupée correspondant à la tarification groupée telle qu'applicable au 1er octobre 1999.  Il va sans dire que les taux apparaissant à cette pièce ne font pas l'objet de la décision recherchée en l'instance qui vise simplement la structure et les dispositions tarifaires.  Les taux qui devront être appliqués en tarification dégroupée seront évidemment ceux qui seront fixés dans le cadre de la cause tarifaire 2002 de SCGM.

Notons, néanmoins, que certaines des dispositions tarifaires apparaissant au texte de la pièce SCGM-12, document 1, doivent également être adaptées pour l'entrée en vigueur recherchée du 1er octobre 2001.  À titre d'exemple, on peut référer à la date d'entrée en vigueur apparaissant à l'article 1 des dispositions générales (page 37) ou encore aux dates apparaissant à l'article 2 des dispositions transitoires portant sur les paramètres contractuels des clients.  Il faut évidemment dans tous ces cas lire l'année 2001 plutôt que l'année 2000.

Il faut également comprendre l'article 8 des dispositions transitoires portant sur le retrait progressif des services du distributeur comme permettant aux clients des tarifs 4 et 5 actuels ainsi qu'à ceux consommant, à au moins un point de mesurage, un minimum de 30 000 mètres cubes par jour de délaisser les services du distributeur pour les acquérir d'un tiers à compter du 1er octobre 2001.  À cet égard, il importe de spécifier que ce droit d'acquérir des services dégroupés de tiers concerne l'accès au service de transport et d'équilibrage offert par des tiers.  Tel que mentionné précédemment, tous les clients ont déjà accès au service de fourniture et de gaz de compression tant du distributeur SCGM que de tiers.

Un dernier élément qu'il y a lieu de préciser concernant la pièce SCGM-12, document 1, avait été mentionné lors de la production de la version révisée de cette pièce le 24 novembre 2000.  SCGM ne cherche pas pour l'instant l'approbation des dispositions ombragées
.  Elles ne devraient donc pas entrer en vigueur au 1er octobre 2001.

Ces dispositions ombragées concernent les associations de clients et, avant de les mettre en vigueur, il faudra attendre les résultats des travaux supplémentaires du groupe de travail tant sur la problématique de la pondération des mois d'hiver au tarif d'équilibrage que sur les discussions relatives à l'aspect de solidarité des clients pour les dettes de l'association dont ils font partie (problématique soulevée notamment par l'ACIG).  Les témoins de SCGM ont confirmé ce report de l'entrée en vigueur des dispositions concernant les associations de clients et la nécessité d'en rediscuter plus amplement en groupe de travail et ce, tant à l'audience (questions numéros 79 et 80, page 129, transcription des notes sténographiques du 21 novembre 2000) qu'à la pièce SCGM-2, document 1.58.

Cette dernière pièce comprend d'ailleurs la liste des sujets qui pourront être discutés plus amplement mais qui, même en l'absence de propositions pour le moment, n'empêchent pas la Régie d'approuver une structure et des dispositions tarifaires fonctionnelles pour une tarification dégroupée des cinq services en question.

Il importe de noter que certains des sujets prévus à cette liste de la pièce SCGM-2, document 1.58, constituent des éléments de modification des tarifs qui auraient pu être abordés même en tarification groupée.  Il ne s'agit donc pas à proprement dit de sujets reliés au dégroupement des tarifs puisqu'ils visent autre chose que de simplement refléter la tarification groupée actuelle en une tarification dégroupée.  Par exemple, la discussion qui pourra être faite du niveau général des réductions qui a été ajoutée à la liste de la pièce SCGM-2, document 1.58, à la demande de l'ACIG est un sujet qui aurait pu être discuté comme modification aux tarifs groupés existants.  Il n'y a donc pas nécessité d'une proposition différente de celle contenue à la pièce SCGM-12, document 1, afin de rendre fonctionnelle la tarification dégroupée selon le principe qu'elle ne se veut, pour l'instant, qu'être le miroir de la tarification groupée existante
.  

Nous verrons plus loin, en ce qui concerne l'obligation minimale annuelle applicable au service dégroupé de transport, que le même principe devrait s'appliquer, c'est-à-dire que le tarif dégroupé de transport devrait refléter la tarification groupée actuelle quitte à ce que, dans l'avenir, des propositions de modifications tarifaires puissent être demandées à la Régie à la suite d'un changement de circonstances ou comme suite à de nouvelles idées résultant, par exemple, des réflexions d'un groupe de travail.

· Modifications à la méthodologie relative à la procédure de normalisation pour la température

La dernière conclusion spécifiée à la demande amendée de SCGM recherche l'approbation de la Régie pour les modifications apportées à la méthodologie relative à la procédure de normalisation pour la température telle que décrite à la pièce SCGM-2, document 4.  Il s'agit de modifications accessoires au dégroupement vu le remaniement de la structure tarifaire qui aura un effet direct sur la quantification des revenus sensibles à la température.  Les principes fondamentaux ne sont pas affectés mais si la méthode de normalisation des volumes de consommation n'a pas besoin d'être modifiée, celle concernant la normalisation des revenus doit toutefois l'être.

Tel que plus amplement expliqué à la pièce SCGM-2, document 4, SCGM propose: 1) une méthode de normalisation pour le service d'équilibrage; 2) que la méthode actuelle applicable au service TD le soit pour la composante de distribution des tarifs dégroupés; 3) qu'aucune normalisation ne serait nécessaire pour les services dégroupés de transport, de fourniture et de gaz de compression.  Notons que la preuve soumise à la Régie tant par SCGM que par les intervenants n'a pas fait ressortir de lacune quant au contenu de la pièce SCGM-2, document 4.  Ces modifications étant le corollaire de la proposition de structure et dispositions tarifaires contenue à la pièce SCGM-12, document 1, nous soumettons qu'elles devraient suivre le sort de la proposition de Tarifs dégroupés proprement dite.

CARACTÈRE ADÉQUAT DE LA PROPOSITION DE SCGM

Malgré la relative complexité de l'objet de la présente instance, la Régie a pu constater le peu d'éléments litigieux ayant été soulevés par les intervenants face à la proposition de structure et de dispositions applicables aux tarifs et services dégroupés de SCGM.  Les travaux du groupe sur le dégroupement des tarifs y ont sans doute été pour beaucoup de même que le fait que SCGM a, dans sa proposition, reflété les exigences déjà tracées par la Régie dans les décisions D-96-44 et D-98-05.  SCGM n'a pas remis en question le bien-fondé du dégroupement de ses tarifs mais a tenté de s'assurer que l'impact sur ses diverses clientèles soit le moins négatif possible (par exemple, mesures pour limiter les coûts échoués, dispositions transitoires pour les clients affectés individuellement par le changement de tarification).  En tentant de se limiter à transposer en tarification dégroupée la situation existante en tarification groupée, SCGM a tenté de répondre aux besoins de la clientèle désirant se prévaloir de services dégroupés (dont ceux offerts par des tiers) tout en n'affectant pas négativement les clientèles non désireuses de se prévaloir de ces services dégroupés.

La Régie constatera d'ailleurs que tous les intervenants ayant présenté une preuve au cours des audiences ont souligné que la proposition de SCGM atteignait un équilibre acceptable entre les intérêts des diverses clientèles.  Les commentaires qui suivent vont d'un appui clair à la proposition de SCGM à une reconnaissance qu'elle n'affectera pas négativement l'ensemble de la clientèle:

«D'une manière générale, l'ACIG est satisfaite de la proposition de SCGM et considère que celle-ci dénote un effort réel de la part du distributeur de non seulement respecter les grands principes et objectifs relatés ci-dessus mais aussi de proposer concrètement des structures tarifaires et des prix bien adaptés pour chacun des services dégroupés.  L'ACIG a particulièrement noté l'effort déployé par le distributeur pour procéder à une « fonctionnalisation » de ses coûts permettant de proposer des tarifs dégroupés qui constituent le reflet fidèle des coûts véritables encourus pour dispenser chaque service.»


(à la page 3 du Mémoire de l'ACIG)

«Overall, SCGM and the working group have done an excellent job of unbundling rates in a way that reflects the approved cost of service methodology, that reflect the cost incurrence factors for competitive services, and that represents a reasonable balance between simply determining tariff charges by residual and reflecting cost of service information.  The level of effort and attention to detail in SCGM's filing is superior to that of most utility unbundling filings in IEc's experience.»

(à la page 3 du rapport d'expert de Industrial Economics, Incorporated [Robert D. Knecht])

«En ce qui a trait aux « garanties » nous croyons que les propositions faites par SCGM et qui constituent, à toutes fins pratiques, des garde-fous permettant justement de préserver les acquis au bénéfice de l'ensemble de la clientèle devraient être considérées favorablement par la Régie afin que le processus en cours n'occasionne pas d'impacts non souhaités tant pour le distributeur que pour les clients résidentiels que nous représentons.

…

Enfin, selon ARC/FACEF, la présente cause R-3443-2000 ne constitue qu'une autre étape dans la mise en place d'un régime de services et de tarifs dégroupés pour la SCGM.  Cette étape vaut la peine d'être franchie à ce moment-ci.  Toutefois, dans sa décision, la Régie devra s'assurer que le débat fondamental sur l'interfinancement des clients résidentiels qui sont et demeurent captifs du distributeur ne soit pas escamoté et se tienne en tenant compte de la valeur micro-économique intrinsèque liée à la présence de ces clients captifs dans la mise en place et l'existence du réseau de distribution de l'entreprise.»


(à la page 12 du Mémoire de ARC/FACEF)


(nos caractères gras)

«The unbundling for the small number of customers who would qualify at the thirty thousand (30,000) level, particularly given the other proposals of the company which limit the likely number of participants, presumably won't do much damage; so, it's a little hard for us to come in here and say to the Régie, you know, don't do anything, put everything off for a year or two, when that limited proposal is no big deal.»

(réponse de John D. Todd, numéro 140, page 121, t.n.s. du 23 novembre 2000)

Ces témoignages en sus de la preuve documentaire et testimoniale produite par les témoins mêmes de SCGM devraient, selon nous, inciter la Régie à approuver la proposition de SCGM quant à la structure et aux dispositions tarifaires des tarifs et services dégroupés.

ÉLÉMENTS PARTICULIERS

a) Obligation minimale annuelle au service de transport dégroupé
Conformément au principe énoncé précédemment à l'effet que la tarification dégroupée devait refléter la tarification groupée existante, SCGM a proposé maintenir les proportions actuelles de frais fixes/frais variables des tarifs 3 et 4 en fonction de la répartition entre les services dégroupés.

Tel qu'il appert notamment à la pièce SCGM-2, document 7, page 7 de 20, la proportion des frais fixes et des frais variables aux actuels tarifs 3 et 4 est de 73% pour les frais fixes et de 27% pour les frais variables.  Cela signifie que les clients de ces tarifs doivent, à travers la composante fixe des tarifs, assumer 73% des frais de SCGM pour les tarifs actuels groupés «TDÉ» 3 et 4.  Afin de maintenir les mêmes proportions au total après transposition en tarification dégroupée et vu donc le maintien à 73% des frais fixes pour les tarifs de distribution dégroupés 3 et 4, il résulte que le tarif de transport dégroupé de SCGM requiert une obligation minimale annuelle de 78%.

Toutefois, l'ACIG, bien que disant comprendre que « l'objectif visé avec cette OMA de 78% au tarif dégroupé de transport exigible des clients au tarif 3 et 4 est de procurer une situation de frais fixes équivalente à celle existante en tarification groupée »
, s'oppose à ce reflet de la tarification groupée en tarification dégroupée.  Elle propose plutôt d'augmenter à 96% l'obligation minimale annuelle exigible des clients des tarifs 3 et 4 au service de transport dégroupé (soit le niveau d'obligation minimale annuelle exigée par TransCanada Pipelines Limited) et de réduire la part des frais fixes que les clients des tarifs 3 et 4 se voient obligés d'assumer pour la composante distribution à 51% (plutôt que le maintien au niveau actuel de 73%).

L'ACIG allègue que la proportion totale frais fixes/frais variables est maintenue à 73% / 27% dans sa proposition mais, comme nous le verrons plus loin, la preuve a amplement démontré que tant le résultat théorique que pratique mènera à une situation où les revenus totaux récupérés des clients des tarifs 3 et 4 seront inférieurs aux revenus totaux procurés par ces classes tarifaires en vertu de la tarification groupée actuelle.  Il va de soi que toute différence négative dans les revenus collectés de ces classes tarifaires pour couvrir les revenus requis du distributeur devront être éventuellement compensés par les autres classes tarifaires, plus particulièrement les clients du tarif 1 qui ne sont pas pour la plupart membres de l'ACIG.

Nous soumettons à la Régie que dans le cadre du présent dossier, il est beaucoup plus indiqué pour le tarif de transport dégroupé de SCGM de refléter la situation existant actuellement en tarification groupée plutôt que d'essayer de refléter ce que certains fournisseurs, incluant TransCanada Pipelines Limited, ont comme conditions tarifaires:

«Le dégroupement des tarifs, tel qu'il est proposé actuellement, c'est une conversion de la situation actuelle en groupé.  Donc, en groupé, il y a une part de frais fixes dans les tarifs 3 et 4 qui équivaut à soixante-dix-huit pour cent (78%) de la facture des clients.  Donc, de la même manière, on a transposé ça en dégroupé.  On a maintenu le même soixante-dix-huit pour cent (78%).»

…

Oui, c'est exact parce que le distributeur bâtit ses tarifs en fonction de ses propres coûts et notre préoccupation, c'était qu'il ne fallait pas changer la situation en groupé et en dégroupé pour causer des biais.  Mais notre préoccupation, c'est de refléter les coûts du distributeur et non ce qui se passe ailleurs.»

(témoignage de Sylvie Desrochers, réponses numéros 134 et 144, aux pages 88 et 91 de la t.n.s.du 22 novembre 2000)

L'expert même de l'ACIG, Robert D. Knecht, reconnaît d'ailleurs que le maintien de la proportion frais fixes/frais variables de 73% / 27% n'est pas une mauvaise chose et c'est d'ailleurs ce qu'il recommande lui-même.
 L'expert Knecht ne pouvait pas, de toute façon, suggérer une répartition différente dans le cadre du présent dossier puisqu'il n'a fait aucun calcul à cet égard (voir ses réponses aux questions du procureur de la Régie aux questions numéros 368 à 370, aux pages 200 et 201 de la t.n.s. du 5 décembre 2000).

Or, l'effet pratique de la proposition de l'ACIG de diminuer les obligations minimales de la composante de distribution pour augmenter celle de la composante transport (à 51% et 96% respectivement) est de permettre aux clients des tarifs 3 et 4 qui diminueraient ou cesseraient de consommer du gaz de réduire leur obligation totale envers SCGM.  En effet, si un tel client obtient son transport auprès de SCGM en service dégroupé, ce client se trouverait à profiter des allégements que SCGM devrait lui apporter au niveau de ses obligations minimales de transport
 (bien que fixées «sur papier» à 96%) tout en ne contribuant pas plus que 51% des frais fixes en service de distribution dégroupé.  Si le client n'était pas en service de transport avec SCGM, il pourrait, par exemple, revendre sa capacité de transport pour alléger ses frais de 96% (tel que reconnu par les témoins de l'ACIG à la page 58 de la t.n.s. du 5 décembre 2000) tout en ne contribuant toujours que pour 51% des frais fixes de distribution dégroupée de SCGM.  Le total des revenus de SCGM dans un cas ou l'autre serait donc inférieur en vertu de la proposition de l'ACIG pour les classes tarifaires 3 et 4 par rapport à celui qui résulterait de la proposition de SCGM de maintenir à 73% la proportion de frais fixes pour la composante distribution:

«Q.  Je vais d'abord commencer par vos commentaires au sujet de la proposition de monsieur Knecht d'augmenter l'obligation minimale en transport à quatre-vingt-seize pour cent (96%) et de procurer une diminution correspondante de l'obligation minimale correspondante au niveau du tarif de distribution.  D'entrée de jeu, êtes-vous d'accord avec lui lorsqu'il dit que le total combiné de sa proposition correspond au TD actuel de soixante-treize/vingt-sept (73/27)? Vous ne contestez pas ça?

R.  Alors, deux aspects à la réponse, quand un client se retire des services du distributeur, non; puis deuxièmement, même si le client demeure desservi en transport par le distributeur, quand vient le temps de procéder aux allègements, la somme des obligations est différente.»


(Question de contre-interrogatoire du procureur de l'ACIG et réponse du témoin Sylvie Desrochers, question numéro 4, pages 19 et 20 de la t.n.s. du 6 décembre 2000) (nos caractères gras)

Cet effet de la proposition de l'ACIG qui permettrait aux clients des tarifs 3 et 4 de contribuer moins aux revenus totaux de SCGM a été reconnu par l'expert même de l'ACIG, Robert D. Knecht:

«Q.  Therefore, they would have to, this customer in my example would only have to pay the fixed component on distribution, and under your proposal, they would end up paying only fifty-one percent (51%) of the D, of the T component, and under Gaz Met's proposal they would contribute only to the revenues, only to seventy-three percent (73%) of the D, they would pay seventy-three percent (73%) of the D?

A.  That is correct

Q.  Okay. So it would be a fair assessment to say that your proposal, endorsed by IGUA, is obviously advantageous to rate 3 and 4 customers?
A.  Well now, you are getting to the practical aspect of whether or not Gaz Metro could in fact offset all of those costs and to what extent that would  really happen in today's market for pipeline capacity.  And I do believe I actually address this in my evidence but that there is some potential that there could be a reduction in the total costs paid by a customer under specific circumstances, which I don't really think apply to today's markets, but which would result from this proposal.

…

Q.  Okay.  So overall, this proposal would mean that, theoretically and in practice, between zero and ninety-six percent (96%), there is a good chance that rate 3 and 4 customers would contribute, if they do not, if they stop consuming gas, contribute less to the overall revenues of the utility, as a fixed component?
A.  I agreed with that in my evidence.  And the reason that I proposed what I proposed is that I concluded that it was more important to establish a level playing field for competition and that having concluded that, I said, perhaps this issue then should be resolved in a going-forward basis, as part of the cost allocation study in future rate proceedings.

(Réponses de l'expert Knecht au contre-interrogatoire, questions numéros 110, 111 et 115, pages 67 et 68 de la t.n.s. du 5 décembre 2000) (nos caractères gras)

Nous soumettons que de suivre la proposition de l'ACIG en ce qui concerne l'obligation minimale annuelle du service de transport dégroupé irait à l'encontre du principe établi par la Régie que le dégroupement des tarifs ne doit pas, afin de bénéficier à certains usagers, nuire aux intérêts des autres:

«Sur la base de ce critère, la Régie est d'avis que la demande d'éclatement des services ou des tarifs peut être acceptée s'il est raisonnablement démontré que le fait d'accéder à cette demande puisse procurer des bénéfices à certains clients, sans pour autant que cela ne soit au détriment d'autres clients.  Autrement dit, il ne s'agit pas de démontrer que de telles options soient susceptibles de bénéficier à tous les usagers mais plutôt qu'il est possible d'avantager certains clients sans nuire aux intérêts des autres.»


(à la page 39 de la décision D-96-44)

Enfin, il nous apparaît que la preuve a clairement démontré que la justification d'augmenter l'obligation minimale annuelle du service de transport dégroupé de SCGM à 96% afin de refléter le tarif de TransCanada Pipelines Limited ne résistait pas à la comparaison des tarifs respectifs de SCGM et de TransCanada Pipelines Limited.  Aux pages 57 et 58 de la transcription des notes sténographiques du 5 décembre 2000, les témoins de l'ACIG ont reconnu qu'il n'existait pas dans le tarif de TransCanada Pipeline Limited une clause d'allégement aux obligations minimales annuelles correspondant à la clause numéro 2.3.3 du texte des Tarifs proposé par SCGM.  De plus, l'expert de l'ACIG, Robert D. Knecht, reconnaissait que la situation de SCGM, et donc ses coûts, pouvaient être différents de ceux de ses fournisseurs tels TransCanada Pipelines Limited:

«Q.  Okay.  But we, I guess we could at least share with the fact that SCGM is not unbundling services that it provides or creates itself but rather services that it takes from upstream suppliers and, you know, are offered as pass-on or flow-through's to its customers?

A.  Yes, but there is a balancing between what it buys in terms of different types of services, and I think that there may be options on the transportation side.  Those are probably less than there are on the load-balancing side, but I think that it has many different options that it could be looking at in terms of developing different options that it might provide for its customers or different options the way that it will meet the needs of its customers.»

(Question numéro 318, pages 174 et 175 de la t.n.s. du 5 décembre 2000)

À tout événement, si l'objectif était réellement de favoriser la concurrence dans le transport du gaz naturel, encore faudrait-il que ce soit au bénéfice des clients et, à ce niveau, ne serait-il pas plus efficace d'inciter les fournisseurs à diminuer leurs exigences d'obligations minimales en voyant SCGM mettre la barre à 78% plutôt que de protéger le haut niveau d'obligations minimales de TransCanada Pipelines Limited au détriment des clients devant payer ces obligations minimales?

b) Non nécessité d'une revue complète des méthodes d'allocation des coûts
Les intervenants Option Consommateurs et ARC/FACEF semblaient vouloir rendre conditionnelle à une revue complète des méthodes d'allocation des coûts la possibilité de procéder plus avant avec le dégroupement des tarifs et services.  Au cours des audiences, cette préoccupation ne semblait plus aussi aiguë, notamment pour le témoin expert d'Option Consommateurs, John D. Todd: voir questions numéros 134 à 140 de la t.n.s. du 23 novembre 2000. 

À tout événement, il importe de rappeler que la proposition de SCGM en la présente instance a nécessité une «fonctionnalisation» des différents coûts entre les divers services dégroupés. Les résultats de cette «fonctionnalisation» ont pu être amplement analysés au cours de la présente instance par les divers intervenants. Aucune preuve contraire à celle produite par SCGM n'a été présentée pour conclure différemment de SCGM quant à la «fonctionnalisation» appropriée.  

Quant aux méthodes d’allocation des coûts, SCGM a appliqué celles qui étaient en vigueur en vertu des décisions D-97-47 et D-2000-34.

Le témoin Nicole Bessette résumait bien l’état de la preuve à ce sujet en réponse à une question du procureur de l’ARC/FACEF :


« Alors, la fonctionnalisation, vous avez eu toute l'information nécessaire pour pouvoir juger de la pertinence de la fonctionnalisation qui est proposée. Donc, je pense que, pour ce qui est de la fonctionnalisation, le présent dossier est le moment approprié pour discuter de ces choix-là. 


Pour ce qui est de l'étude d'allocation du coût de service auquel vous référez, on a indiqué précédemment que, dans le dossier tarifaire, on présenterait une étude d'allocation du coût de service. Ça présume qu'on va aussi présenter tous les facteurs d'allocation qui ont été utilisés pour chacun des paramètres de coût de l'entreprise, et ce sera le moment opportun pour poser des questions pour revoir si vous avez des interrogations, à savoir est-ce que c'est la méthode la plus appropriée. On sera en mesure de vous exposer les raisons pour lesquelles ces méthodes-là ont été retenues et vous pourrez à ce moment-là vous satisfaire du bien-fondé des méthodes d'allocation qui sont en vigueur. »

(réponse numéro 52, pages 41 et 42, t.n.s. du 22 novembre 2000)

Au même effet, l’expert d’Option consommateurs admettait qu’il ne pouvait pas identifier d’erreurs tant dans la «fonctionnalisation» des coûts qui a été faite par SCGM que dans l’application de la méthodologie d’allocation des coûts déjà existante : 

« Q.  But what I draw from your answer is that for the five services that are unbundled, in these proceedings you have not detected any flaw in the calculation of the functionalized costs?

A.  We are not proposing specific errors with specific changes to be made...

…

Q.  So, I take it that if you do not know their cost allocation methodology, you cannot tell me if they have made a mistake or whether that methodology is flawed in its application?

A.  That was not part of our mandate, no. »

(aux questions numéros 184 et 187, pages 153 et 154, t.n.s. 23 novembre 2000)

Nous soumettons à la Régie que la «fonctionnalisation» mise en preuve par SCGM est suffisante pour procéder avec la proposition de dégroupement des tarifs et ce, sans qu'il ne soit nécessaire de faire une nouvelle revue complète des méthodes d'allocation des coûts.

c) Imputation des coûts connus d’implantation du dégroupement à tous
Les coûts prévus par SCGM pour l’implantation du dégroupement des tarifs et services ont été calculés à 325 000 $. Il s’agit de coûts qui ne seront pas récurrents. Les intervenants ARC/FACEF et Option consommateurs voudraient voir la totalité de ces coûts imputés aux clients pouvant se prévaloir des services dégroupés. SCGM propose plutôt que ces coûts soient répartis à tous les clients. 

Les décisions D‑96‑44 et D‑98‑05 avaient ordonné le dégroupement des tarifs de SCGM parce que la Régie était convaincue que ce dégroupement serait bénéfique à l’ensemble de la clientèle. Il va de soi que l’implantation d’un tel dégroupement doit, en conséquence, être assumé par l’ensemble de la clientèle :

« Par ailleurs, la Régie est d’avis que la mise en place de nouveaux outils pouvant permettre aux usagers une meilleure gestion de leurs besoins et, par le fait même, une réduction de leur coût énergétique ne peut être ultimement qu’à l’avantage de l’ensemble des usagers.  En effet, toute réduction des coûts d’utilisation du gaz naturel ne peut qu’améliorer sa position concurrentielle vis-à-vis les autres formes d’énergie et permettre ainsi une plus grande consommation du gaz naturel qui pourrait avoir des retombées bénéfiques pour l’ensemble des usagers. »

(à la page 40 de D‑96‑44)

Les témoins de SCGM ont réitéré les mêmes raisons pour justifier la proposition du distributeur pour le traitement des coûts d’implantation du dégroupement, tout en rappelant l’expérience bénéfique passée pour l’ensemble de la clientèle consécutive à la déréglementation de la fourniture de gaz naturel (marchandise) :

« Bien, ça tourne un peu toujours autour de la même réponse, là. Aux termes de l'introduction progressive, ce serait des services qui seraient offerts à tous les clients et, sommairement aussi, on a vu que, dans le cas de l'achat revente, par exemple, ça a généré des bienfaits pour l'ensemble de la clientèle.

Donc, ce sont des développements informatiques qui sont encourus parce que ce sont des nouvelles tendances tarifaires ou réglementaires et que ces nouveaux marchés compétitifs-là sont bons pour l'ensemble de la clientèle.

En fait, on verrait un problème et c'est que si ça génère des bienfaits pour l'ensemble des clients, je ne vois pas pourquoi il y aurait juste une catégorie de clientèle qui paierait pour. »

(réponse du témoin Sylvie Desrochers, question numéro 305, page 178, t.n.s. du 22 novembre 2000)

« J'aimerais compléter, et pour référer à... le commentaire que je faisais précédemment, je pense que Lyne vient d'aborder les avantages directs que les clients résidentiels ont pu avoir en transigeant directement avec des courtiers. Toutefois l'évolution des prix de la marchandise ont fait en sorte que le prix du gaz de réseau, donc le prix de la marchandise qui était acquise directement du distributeur, a eu aussi des, a vu des baisses importantes se matérialiser et donc c'est l'ensemble de la clientèle qui ont pu bénéficier de cette situation-là. Alors, plus précisément, c'est ce à quoi je référais précédemment. »

(réponse du témoin Nicole Bessette, numéro 145, pages 169 et 170, t.n.s. du 21 novembre 2000)

Nous soumettons que l'imputation des coûts connus du dégroupement devrait se faire selon ce que proposé par SCGM, c'est-à-dire en les imputant à tous vu que ce dégroupement profitera, à terme, à l'ensemble de la clientèle.

d) Coûts administratifs des services dégroupés et coûts imprévus du dégroupement
SCGM a proposé de laisser tous les coûts administratifs requis pour desservir tant les clients prenant les services dégroupés que ceux qui acquerront ces services de tiers dans la composante distribution. Tous les clients devront donc payer pour ces coûts administratifs qu’ils font encourir à SCGM et ce, qu’ils se prévalent ou non de services dégroupés auprès de tiers. 

Aucune preuve n’a été apportée pour contrer celle de SCGM à l’effet que ces coûts administratifs étaient relativement minimes par rapport à l’ensemble des coûts de l’entreprise du distributeur gazier. Bien plus, la preuve de SCGM établissait que les efforts qui seraient requis pour identifier correctement ces coûts seraient importants (et donc dispendieux) pour en arriver à un raffinement plus ou moins justifié vu les coûts relativement minimes qui sont en jeu. 

L’expert de l’ACIG, Robert D. Knecht, opinait d’ailleurs au même effet :

« So sometimes, it is very hard to separate what the incremental costs of direct purchase and unbundling are from costs that would be incurred in any event. And you can, I don't have any objection to Gaz Metro undertaking a big study of what its direct-purchase costs are going to be and what its gas-supply administration costs are going to be, but my sense is, at the end of the day, everyone is going to be unhappy because no one is going to agree what costs should have been included in that study, and we will be back where we are.

In short, I think that the approach that Gaz Metro has and the Régie has right now of having neither a direct-purchase charge nor a gas-supply administration charge is a very reasonable approach.

Q.  And conceptually, do you believe that the absence of both a direct purchase administration charge and a gas supply administration charge makes sense?

A.  Again, in theory, you'd like to go and really figure out what the incremental costs of each are and put them in separate charges, but in practice, I agree that the approach is a reasonable one given the difficulty of implementing the theoretical approach. »

(témoignage de Robert D. Knecht, réponses numéros 66 et 67, pages 49 et 50, t.n.s 5 décembre 2000)

En ce qui a trait à tous les coûts qui pourraient survenir suite à l’implantation du dégroupement des tarifs malgré les efforts de limitation des risques déployés par tous dans cette proposition de dégroupement des tarifs, il nous apparaît beaucoup plus opportun d’attendre que de tels coûts se réalisent pour que la Régie en dispose en toute connaissance de cause. Que ce soit pour des coûts échoués ou encore pour des coûts administratifs qui n’auraient pas été prévus, il s’avère délicat d’établir des principes dans l’abstrait. Il sera beaucoup plus facile, le cas échéant, pour la Régie de statuer en ayant des faits précis à trancher dans l’avenir. 

À une question en ce sens du procureur de la Régie, l’expert de l’ACIG, Robert D. Knecht, confirmait qu’il serait préférable de ne pas tenter d’établir des principes dans l’abstrait :

« I think the response to your question depends on how many principles you are willing to establish at this point as part of this proceeding. Because in many ways, which approach you take is a function of the magnitude of the problems. And I guess the simple answer is, I would not establish the principles now, I would leave it open. At present, Gaz Metro has indicated that the costs of unbundling are relatively modest, and that is the best information we have right now. And under that understanding, we, I would continue the status quo of the treatment of the gas-supply administration costs and the direct-purchase administration costs.

I think, if unbundling is proceeding, Gaz Metro opens it up to smaller customers and decides it is going to incur forty million dollars ($40 M) in the information systems costs, we may want to re-evaluate whether that is a reasonable expenditure. So I think that your flexibility is better maintained by not establishing principles right now and continuing with the existing methodology, and then evolving and going with the changes as time goes on. I hope that answers your question. »

(réponse du témoin Knecht, numéro 356, pages 192 et 193, t.n.s. 5 décembre 2000)

(nos caractères gras)

e)
Possibilité d’utilisation d’un coefficient d’utilisation moyen au tarif 1
En réponse aux interrogations de la Régie, SCGM a précisé, dans sa contre preuve, qu’il était possible de continuer à recourir à un coefficient d’utilisation moyen pour la classe tarifaire 1 plutôt que de faire appel à un coefficient d’utilisation individuel comme il est proposé par SCGM pour toutes les classes de tarifs dans la structure tarifaire dégroupée soumise à l’approbation de la Régie en l’instance. 

Afin d’être applicable, une telle modification de la proposition de SCGM exigerait de ne permettre à aucun client du tarif 1 de se retirer des services du distributeur et ce, même si ces clients avaient d’autres points de livraison à des tarifs autres que le tarif 1. 

L’effet pratique de recourir à un coefficient d’utilisation moyen pour tout le tarif 1 plutôt que d’utiliser des coefficients individuels dans le tarif d’équilibrage serait d'éliminer l’impact que pouvait avoir l’application d’un tel coefficient d’utilisation individuel quant à l’interfinancement entre les différents clients du tarif 1 vu leurs divers coefficients d'utilisation.  Une telle approche aurait néanmoins l’avantage de familiariser tous les clients avec une tarification dégroupée sans l'impact financier des tarifs dégroupés sur la facture des clients du tarif 1.  Il nous faut également constater que les intervenants reconnus comme représentant des intérêts de consommateurs résidentiels préféreraient, de toute façon, conserver une tarification groupée ou, au moins, la plus proche alternative à une telle tarification groupée. 

Cependant, si la Régie retient le recours à un coefficient d’utilisation moyen pour toute la classe tarifaire 1 plutôt que d'opter, à compter du 1er octobre 2001, pour un coefficient d’utilisation individuel, il ne sera pas possible d'appliquer un coefficient d’utilisation individuel pour cette classe tarifaire avant la fin de l’implantation du système informatique de gestion intégrée (« SGI ») chez SCGM, soit au plus tôt le 1er octobre 2003 et peut-être même le 1er octobre 2004.

Enfin, les témoins de SCGM ont clairement rappelé, en contre preuve, qu’il demeurerait impossible de maintenir de façon concomitante un tarif 1 groupé et un tarif 1 dégroupé
 dans l’éventualité où la Régie envisageait recourir à un coefficient d’utilisation moyen. En effet, tel qu’il avait été expliqué dans la preuve originale, il est impossible d’avoir un miroir parfait, client par client, de la tarification groupée en tarification dégroupée.  En cas d’existence concomitante des deux modes de tarification pour les mêmes clients dans le même tarif, ces clients seraient incités à migrer continuellement vers le mode de tarification qui leur serait le plus avantageux à un moment donné :


« Q.  La première, qui en est une de précision : avec la proposition que vous faites ce matin, est-ce que le témoignage que vous avez fait à l'égard de ce qui était proposé originalement dans le dossier, à l'effet qu'il est impossible pour vous de maintenir deux classes de tarif 1, un tarif 1 groupé et un tarif 1 dégroupé qui seraient présents de façon concomitante, est-ce qu'il est toujours vrai de dire que c'est toujours impossible d'avoir cette coexistence?

R.  Oui, il est toujours impossible d'avoir cette coexistence-là.

Q.  Est-ce que les mêmes raisons qui étaient exprimées à l'origine dans la pièce SCGM‑2, document 1, page 6, c'est-à-dire qu'il y aurait une migration des clients d'un mode à l'autre en fonction des avantages qu'ils gagneraient de la facturation plutôt que du service sont toujours, est toujours une préoccupation valide?

R.  Oui. »

(réponses du témoin Sylvie Desrochers, questions numéros 61 et 62, pages 41 et 42, t.n.s. 6 décembre 2000)

En bref, la proposition de dégroupement des tarifs vise à répondre aux désirs de certains groupes de clients bien que SCGM n'en tire aucun avantage.  Si certains autres groupes de clients ne veulent pas de ce dégroupement des tarifs, il est légitime de se questionner sur l'opportunité de leur imposer cette tarification dégroupée.  Conséquemment, le statu quo pour tous les clients du tarif 1 serait une alternative envisageable et même intéressante, que ce soit en utilisant un coefficient d'utilisation moyen ou même, encore plus simplement, en conservant le tarif «TDÉ» 1 groupé actuel jusqu'en 2004, date où l'opportunité de dégrouper davantage pour ces clients pourrait alors être reconsidérée.

CONCLUSION
Sous réserves des ajustements pouvant être apportés, tel qu’expliqué dans la section précédente, par suite du recours à un coefficient d’utilisation moyen plutôt qu’individuel au tarif d’équilibrage pour l’ensemble des clients au tarif 1, SCGM demande à la Régie d’approuver la structure et les dispositions tarifaires des tarifs et services dégroupés tel qu’ils apparaissent à la pièce SCGM-12, document 1, sujet aux précisions de compréhension énoncées ci-dessus (ajustement des dates vu une mise en vigueur au 1er octobre 2001, non entrée en vigueur des dispositions ombragées concernant les associations de clients). 

SCGM demande à la Régie d’approuver cette structure et ces dispositions tarifaires à compter du 1er octobre 2001. Parallèlement à l’approbation de la proposition contenue à la pièce SCGM-12, document 1, SCGM demande à la Régie d’approuver les modifications apportées à la méthodologie relative à la procédure de normalisation pour la température décrite à la pièce SCGM-2, document 4. 

Enfin, SCGM demande à la Régie d’approuver le service de gaz de compression déjà existant et ce, de façon finale à compter du 1er octobre 2000 vu la décision interlocutoire déjà rendue (D‑2000‑137). 

LE TOUT RESPECTUEUSEMENT SOUMIS


MONTRÉAL, le 15 janvier 2001


__________________________________________


Me J.B. ALLARD


Procureur de la demanderesse


1717, rue du Havre


Montréal (Québec)


H2K 2X3


téléphone:  (514) 598-3785


télécopieur:  (514) 598-3725


courriel:  jballard@gazmet.com

� Article 77 de la Loi sur la Régie de l'énergie, L.R.Q., c.R-6.01.


� Article 63 de la Loi sur la Régie de l'énergie, précitée.


� Article 49 (7) de la Loi sur la Régie de l'énergie, précitée.


� Nous référons ici aux dispositions ombragées qui pourraient faire éventuellement partie du texte des tarifs et qui concernent les associations de clients et non pas aux notes explicatives dont l'approbation n'est pas et ne sera pas éventuellement demandée à la Régie.





� « En fait, la proposition que vous avez devant vous, elle est complète et elle est fonctionnelle.  En tarification dégroupée comme en tarification groupée, on a toujours des pistes d'amélioration qu'on explore, puis qui parfois aboutissent en des propositions concrètes.  Donc, ça serait la même chose en tarification dégroupée.  Donc, on a déjà ciblé certains sujets.  Si on peut en compléter avant le premier (1er) octobre deux mil un (2001), on va les proposer à la Régie, vraisemblablement dans le cadre d'une cause tarifaire, probablement la cause tarifaire deux mil deux (2002), pour mettre le plus tôt possible les améliorations en vigueur tout simplement.  Les sujets qui ne seront pas complétés vont venir ultérieurement pour toujours perfectionner la tarification dégroupée, tout comme nous le faisons en tarification groupée. »


(Réponse du témoin Sylvie Desrochers, numéro 393, pages 225 et 226, t. n. s. du 22 novembre 2000).


� À la page 5 du Mémoire de l'ACIG.


� Voir la réponse de monsieur Knecht à la question 61, page 46 de la t.n.s. du 5 décembre 2000 ainsi que les réponses aux questions numéros 93 et 94, aux pages 62 et 63 de la t.n.s. du 5 décembre 2000.


� Il s'agit d'ailleurs d'une nouvelle obligation imposée à SCGM en faveur des clients des tarifs 3 et 4 puisque la tarification groupée actuelle ne prévoit, en principe, un allégement des obligations minimales que dans les cas où le client est victime d'une force majeure (article 8.2 des Dispositions générales des Tarifs en vigueur au 1er octobre 1999).


� Voir la réponse du témoin Sylvie Desrochers à ce sujet à la question numéro 51, aux pages 40 et 41, t. n .s. du 22 novembre 2000.


� Comme il serait impossible de mettre en place un tarif 1 partiellement au coefficient d'utilisation «moyen» et un tarif 1 partiellement au coefficient d'utilisation individuel.





